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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-39241

Département(s) de publication : 30
 Annonce n° 26-39241

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Alès Agglomération

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Procédure formalisée avec négociation / Travaux de construction de la station 
d'épuration de La Grand'Combe et de raccordement de Cendras et La Favède / Phase 
candidature

  Description : Travaux divers allotis en vue de la création d'une station d’épuration.

  Identifiant de la procédure : 0857495f-7e5c-4193-97d2-5ecd8277eb2b

  Identifiant interne : 2026-T-MPGS

  Type de procédure : Négociée avec publication préalable d’un appel à la concurrence / 
concurrentielle avec négociation

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45232420 Travaux de construction de stations 
d'épuration des eaux usées

 2.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : La Grand'Combe

  Code postal : 30110

     Subdivision pays (NUTS) : Gard ( FRJ12 )

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-39241
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-39241
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  Pays : France

  Informations complémentaires : La présente consultation est lancée selon une 
procédure formalisée avec négociation en application des articles L.2124-3 et R.2124-4 
du Code de la commande publique. Il s'agit d'une consultation en 2 temps : une phase 
candidature dont les modalités pour soumissionner sont précisées dans le document « 
Fiche explicative phase candidature » et dans l'avis d'appel public à la concurrence. A 
l'issue de cette phase, les candidats qui verront leur candidature admise seront consultés 
pour la phase suivante qui concerne l'offre. Une phase offre à l'issue de laquelle les 
candidats remettent leur offre sur la base du dossier de consultation des entreprises. 
L'opération globale de travaux est répartie en 6 lots. Le Lot 1 : Forages dirigés est en 
cours d'attribution. Il a été lancé en procédure adaptée. La présente consultation ne 
concerne que les Lots 2, 3, 4, 5 et 6. Le délai plafond d'exécution est de 12 mois 
(Préparation -Etudes maximum 2 mois, Travaux maximum 10 mois). Les candidats 
pourront proposer des délais d'exécution inférieurs. Pour la phase candidature, les 
candidats devront produire notamment : - une déclaration sur l'honneur attestant qu'ils 
n'entrent dans aucun des cas d'exclusion ; - les renseignements permettant d'évaluer 
leurs capacités professionnelles, techniques et financières. La liste exhaustive des 
documents à fournir est précisée à l'article 2 du DCE intitulé "Fiche explicative - phase 
candidature" et accessible via le profil d'acheteur. Le nombre minimal de candidat à 
inviter pour la seconde étape de la procédure indiqué au point 5.1.9 du présent avis n'est 
pas contractuel, il est uniquement indiqué par obligation de saisie.

 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 0 Euro

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

  Procédure formalisée avec négociation - Articles L.2124-3 et R.2124-4 du Code de la 
commande publique.

 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 5

 Conditions du marché :

Nombre maximal de lots pouvant être attribués à un soumissionnaire dans le 
  cadre de marchés : 5

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Lot 2 : Réseaux de transfert en aval du bassin d'orage

  Description : Travaux de réseaux de transfert en aval du bassin d'orage

  Identifiant interne : Lot 2

 5.1.1 Objet
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  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45232411 Travaux de construction de canalisations 
d'eaux usées

 Options :

  Description des options : L'acheteur public pourra confier au titulaire du marché, 
en application des Articles L. 2122-1 et R. 2122-7 du Code de la commande 
publique, un ou plusieurs nouveaux marchés ayant pour objet la réalisation de 
prestations similaires. La durée pendant laquelle un nouveau marché pourra être 
conclu ne peut dépasser 3 ans à compter de la notification du présent marché.

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : La Grand'Combe

  Code postal : 30110

     Subdivision pays (NUTS) : Gard ( FRJ12 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME) : oui

  Informations complémentaires : Les prestations sont financées sur les fonds propres de 
la communauté Alès Agglomération (44%) avec les aides du département et de l'agence 
de l'eau (56 %). La durée indiquée au présent avis est maximale, les candidats peuvent 
proposer un délai inférieur.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Voir descriptif dans le Règlement de la Consultation (RC)

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 45

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Les sous-critères de la valeur technique sont détaillés dans le 
règlement de la consultation.
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  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 55

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen
/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2026_dKh-sS6GYG

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/ficheCsl.
action?PCSLID=CSL_2026_dKh-sS6GYG

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des demandes de participation : 19/06/2026 à 12:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nîmes

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes :  - Un recours en référé pré-contractuel peut être introduit 
depuis le début de la procédure de passation jusqu'à la signature du contrat par la 
personne publique. A partir de la signature du contrat ce recours n'est plus ouvert. 
(Application des articles L.551-1 et suivants et R.551-1 et suivants du Code de justice 
administrative).   - Un recours en référé contractuel peut être introduit conformément 
aux dispositions de l'article L 551.13 du Code de justice administrative au plus tard le 
trente et unième jour suivant la publication d'un avis d'attribution du contrat. En 
l'absence de la publication d'avis ou de la notification mentionnées à l'alinéa qui 
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précède, la juridiction peut être saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à 
compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat.   - Tout tiers à un contrat 
administratif susceptible d'être lésé dans ses intérêts de façon suffisamment directe et 
certaine par sa passation ou ses clauses est recevable à former devant le juge du contrat 
un recours de pleine juridiction contestant la validité du contrat ou de certaines de ses 
clauses non réglementaires qui en sont divisibles. Ce recours doit être exercé dans un 
délai de deux mois à compter de la publication de l'avis d'attribution mentionnant la 
conclusion du contrat et les modalités de sa consultation dans le respect des secrets 
protégés par la loi. A partir de la conclusion du contrat, ces tiers auxquels ce recours est 
ouvert ne sont plus recevables à demander l'annulation pour excès de pouvoir des actes 
préalables qui en sont détachables. (Conseil d'Etat, ass., 4 avril 2014, " Département de 
Tarn-et-Garonne ", n° 358994).   - L'opérateur économique est informé que l'acheteur 
public, en matière de procédures formalisées, ne procédera à la signature du marché 
public avec l'attributaire qu'une fois le délai de "Stand Still" écoulé à compter de l'envoi 
de la lettre de rejet.

   Organisation qui reçoit les demandes de participation : Alès Agglomération

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Lot 3 : Bassin d'orage, réseaux associés et ouvrages de traitement

  Description : Travaux de réalisation d'un bassin d'orage, réseaux associés et ouvrages de 
traitement

  Identifiant interne : Lot 3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45232420 Travaux de construction de stations 
d'épuration des eaux usées

 Options :

  Description des options : L'acheteur public pourra confier au titulaire du marché, 
en application des Articles L. 2122-1 et R. 2122-7 du Code de la commande 
publique, un ou plusieurs nouveaux marchés ayant pour objet la réalisation de 
prestations similaires. La durée pendant laquelle un nouveau marché pourra être 
conclu ne peut dépasser 3 ans à compter de la notification du présent marché.

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : La Grand'Combe

  Code postal : 30110

     Subdivision pays (NUTS) : Gard ( FRJ12 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales
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  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME) : oui

  Informations complémentaires : Les prestations sont financées sur les fonds propres de 
la communauté Alès Agglomération (44%) avec les aides du département et de l'agence 
de l'eau (56 %). La durée indiquée au présent avis est maximale, les candidats peuvent 
proposer un délai inférieur.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Voir descriptif dans le Règlement de la Consultation (RC)

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 45

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Les sous-critères de la valeur technique sont détaillés dans le 
règlement de la consultation.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 55

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen
/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2026_dKh-sS6GYG

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/ficheCsl.
action?PCSLID=CSL_2026_dKh-sS6GYG

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des demandes de participation : 19/06/2026 à 12:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise
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  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nîmes

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes :  - Un recours en référé pré-contractuel peut être introduit 
depuis le début de la procédure de passation jusqu'à la signature du contrat par la 
personne publique. A partir de la signature du contrat ce recours n'est plus ouvert. 
(Application des articles L.551-1 et suivants et R.551-1 et suivants du Code de justice 
administrative).   - Un recours en référé contractuel peut être introduit conformément 
aux dispositions de l'article L 551.13 du Code de justice administrative au plus tard le 
trente et unième jour suivant la publication d'un avis d'attribution du contrat. En 
l'absence de la publication d'avis ou de la notification mentionnées à l'alinéa qui 
précède, la juridiction peut être saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à 
compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat.   - Tout tiers à un contrat 
administratif susceptible d'être lésé dans ses intérêts de façon suffisamment directe et 
certaine par sa passation ou ses clauses est recevable à former devant le juge du contrat 
un recours de pleine juridiction contestant la validité du contrat ou de certaines de ses 
clauses non réglementaires qui en sont divisibles. Ce recours doit être exercé dans un 
délai de deux mois à compter de la publication de l'avis d'attribution mentionnant la 
conclusion du contrat et les modalités de sa consultation dans le respect des secrets 
protégés par la loi. A partir de la conclusion du contrat, ces tiers auxquels ce recours est 
ouvert ne sont plus recevables à demander l'annulation pour excès de pouvoir des actes 
préalables qui en sont détachables. (Conseil d'Etat, ass., 4 avril 2014, " Département de 
Tarn-et-Garonne ", n° 358994).   - L'opérateur économique est informé que l'acheteur 
public, en matière de procédures formalisées, ne procédera à la signature du marché 
public avec l'attributaire qu'une fois le délai de "Stand Still" écoulé à compter de l'envoi 
de la lettre de rejet.

   Organisation qui reçoit les demandes de participation : Alès Agglomération

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Lot 4 : Réseaux de transfert en amont du bassin d'orage

  Description : Travaux de réseaux de transfert en amont du bassin d'orage

  Identifiant interne : Lot 4

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45232411 Travaux de construction de canalisations 
d'eaux usées



8/16

 Options :

  Description des options : L'acheteur public pourra confier au titulaire du marché, 
en application des Articles L. 2122-1 et R. 2122-7 du Code de la commande 
publique, un ou plusieurs nouveaux marchés ayant pour objet la réalisation de 
prestations similaires. La durée pendant laquelle un nouveau marché pourra être 
conclu ne peut dépasser 3 ans à compter de la notification du présent marché.

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : La Grand'Combe

  Code postal : 30110

     Subdivision pays (NUTS) : Gard ( FRJ12 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME) : oui

  Informations complémentaires : Les prestations sont financées sur les fonds propres de 
la communauté Alès Agglomération (44%) avec les aides du département et de l'agence 
de l'eau (56 %). La durée indiquée au présent avis est maximale, les candidats peuvent 
proposer un délai inférieur.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Voir descriptif dans le Règlement de la Consultation (RC)

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 45

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Les sous-critères de la valeur technique sont détaillés dans le 
règlement de la consultation.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 55

 5.1.11 Documents de marché
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  Adresse des documents de marché : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen
/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2026_dKh-sS6GYG

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/ficheCsl.
action?PCSLID=CSL_2026_dKh-sS6GYG

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des demandes de participation : 19/06/2026 à 12:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nîmes

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes :  - Un recours en référé pré-contractuel peut être introduit 
depuis le début de la procédure de passation jusqu'à la signature du contrat par la 
personne publique. A partir de la signature du contrat ce recours n'est plus ouvert. 
(Application des articles L.551-1 et suivants et R.551-1 et suivants du Code de justice 
administrative).   - Un recours en référé contractuel peut être introduit conformément 
aux dispositions de l'article L 551.13 du Code de justice administrative au plus tard le 
trente et unième jour suivant la publication d'un avis d'attribution du contrat. En 
l'absence de la publication d'avis ou de la notification mentionnées à l'alinéa qui 
précède, la juridiction peut être saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à 
compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat.   - Tout tiers à un contrat 
administratif susceptible d'être lésé dans ses intérêts de façon suffisamment directe et 
certaine par sa passation ou ses clauses est recevable à former devant le juge du contrat 
un recours de pleine juridiction contestant la validité du contrat ou de certaines de ses 
clauses non réglementaires qui en sont divisibles. Ce recours doit être exercé dans un 
délai de deux mois à compter de la publication de l'avis d'attribution mentionnant la 
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conclusion du contrat et les modalités de sa consultation dans le respect des secrets 
protégés par la loi. A partir de la conclusion du contrat, ces tiers auxquels ce recours est 
ouvert ne sont plus recevables à demander l'annulation pour excès de pouvoir des actes 
préalables qui en sont détachables. (Conseil d'Etat, ass., 4 avril 2014, " Département de 
Tarn-et-Garonne ", n° 358994).   - L'opérateur économique est informé que l'acheteur 
public, en matière de procédures formalisées, ne procédera à la signature du marché 
public avec l'attributaire qu'une fois le délai de "Stand Still" écoulé à compter de l'envoi 
de la lettre de rejet.

   Organisation qui reçoit les demandes de participation : Alès Agglomération

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004

  Titre : Lot 5 : Postes de refoulement

  Description : Travaux de réalisation de postes de refoulement

  Identifiant interne : Lot 5

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45232423 Travaux de construction de stations de 
pompage des eaux usées

 Options :

  Description des options : L'acheteur public pourra confier au titulaire du marché, 
en application des Articles L. 2122-1 et R. 2122-7 du Code de la commande 
publique, un ou plusieurs nouveaux marchés ayant pour objet la réalisation de 
prestations similaires. La durée pendant laquelle un nouveau marché pourra être 
conclu ne peut dépasser 3 ans à compter de la notification du présent marché.

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : La Grand'Combe

  Code postal : 30110

     Subdivision pays (NUTS) : Gard ( FRJ12 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME) : oui

  Informations complémentaires : Les prestations sont financées sur les fonds propres de 
la communauté Alès Agglomération (44%) avec les aides du département et de l'agence 
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de l'eau (56 %). La durée indiquée au présent avis est maximale, les candidats peuvent 
proposer un délai inférieur.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Voir descriptif dans le Règlement de la Consultation (RC)

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 45

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Les sous-critères de la valeur technique sont détaillés dans le 
règlement de la consultation.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 55

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen
/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2026_dKh-sS6GYG

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/ficheCsl.
action?PCSLID=CSL_2026_dKh-sS6GYG

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des demandes de participation : 19/06/2026 à 12:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre
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 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nîmes

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes :  - Un recours en référé pré-contractuel peut être introduit 
depuis le début de la procédure de passation jusqu'à la signature du contrat par la 
personne publique. A partir de la signature du contrat ce recours n'est plus ouvert. 
(Application des articles L.551-1 et suivants et R.551-1 et suivants du Code de justice 
administrative).   - Un recours en référé contractuel peut être introduit conformément 
aux dispositions de l'article L 551.13 du Code de justice administrative au plus tard le 
trente et unième jour suivant la publication d'un avis d'attribution du contrat. En 
l'absence de la publication d'avis ou de la notification mentionnées à l'alinéa qui 
précède, la juridiction peut être saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à 
compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat.   - Tout tiers à un contrat 
administratif susceptible d'être lésé dans ses intérêts de façon suffisamment directe et 
certaine par sa passation ou ses clauses est recevable à former devant le juge du contrat 
un recours de pleine juridiction contestant la validité du contrat ou de certaines de ses 
clauses non réglementaires qui en sont divisibles. Ce recours doit être exercé dans un 
délai de deux mois à compter de la publication de l'avis d'attribution mentionnant la 
conclusion du contrat et les modalités de sa consultation dans le respect des secrets 
protégés par la loi. A partir de la conclusion du contrat, ces tiers auxquels ce recours est 
ouvert ne sont plus recevables à demander l'annulation pour excès de pouvoir des actes 
préalables qui en sont détachables. (Conseil d'Etat, ass., 4 avril 2014, " Département de 
Tarn-et-Garonne ", n° 358994).   - L'opérateur économique est informé que l'acheteur 
public, en matière de procédures formalisées, ne procédera à la signature du marché 
public avec l'attributaire qu'une fois le délai de "Stand Still" écoulé à compter de l'envoi 
de la lettre de rejet.

   Organisation qui reçoit les demandes de participation : Alès Agglomération

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0005

  Titre : Lot 6 : Essais de réception des réseaux de transfert d'eaux usées et d'eau potable

  Description : Travaux d'essais de réception des réseaux de transfert d'eaux usées et d'eau 
potable

  Identifiant interne : Lot 6

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71630000 Services de contrôle et d'essais techniques

 Options :

  Description des options : L'acheteur public pourra confier au titulaire du marché, 
en application des Articles L. 2122-1 et R. 2122-7 du Code de la commande 
publique, un ou plusieurs nouveaux marchés ayant pour objet la réalisation de 
prestations similaires. La durée pendant laquelle un nouveau marché pourra être 
conclu ne peut dépasser 3 ans à compter de la notification du présent marché.
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 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : La Grand'Combe

  Code postal : 30110

     Subdivision pays (NUTS) : Gard ( FRJ12 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME) : oui

  Informations complémentaires : Les prestations sont financées sur les fonds propres de 
la communauté Alès Agglomération (44%) avec les aides du département et de l'agence 
de l'eau (56 %). La durée indiquée au présent avis est maximale, les candidats peuvent 
proposer un délai inférieur.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Voir descriptif dans le Règlement de la Consultation (RC)

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 45

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique Les sous-critères de la valeur technique sont 
détaillés dans le règlement de la consultation.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 55

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen
/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2026_dKh-sS6GYG

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise
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  Adresse de présentation : https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/ficheCsl.
action?PCSLID=CSL_2026_dKh-sS6GYG

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Autorisée

   Date limite de réception des demandes de participation : 19/06/2026 à 12:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nîmes

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes :  - Un recours en référé pré-contractuel peut être introduit 
depuis le début de la procédure de passation jusqu'à la signature du contrat par la 
personne publique. A partir de la signature du contrat ce recours n'est plus ouvert. 
(Application des articles L.551-1 et suivants et R.551-1 et suivants du Code de justice 
administrative).   - Un recours en référé contractuel peut être introduit conformément 
aux dispositions de l'article L 551.13 du Code de justice administrative au plus tard le 
trente et unième jour suivant la publication d'un avis d'attribution du contrat. En 
l'absence de la publication d'avis ou de la notification mentionnées à l'alinéa qui 
précède, la juridiction peut être saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à 
compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat.   - Tout tiers à un contrat 
administratif susceptible d'être lésé dans ses intérêts de façon suffisamment directe et 
certaine par sa passation ou ses clauses est recevable à former devant le juge du contrat 
un recours de pleine juridiction contestant la validité du contrat ou de certaines de ses 
clauses non réglementaires qui en sont divisibles. Ce recours doit être exercé dans un 
délai de deux mois à compter de la publication de l'avis d'attribution mentionnant la 
conclusion du contrat et les modalités de sa consultation dans le respect des secrets 
protégés par la loi. A partir de la conclusion du contrat, ces tiers auxquels ce recours est 
ouvert ne sont plus recevables à demander l'annulation pour excès de pouvoir des actes 
préalables qui en sont détachables. (Conseil d'Etat, ass., 4 avril 2014, " Département de 
Tarn-et-Garonne ", n° 358994).   - L'opérateur économique est informé que l'acheteur 
public, en matière de procédures formalisées, ne procédera à la signature du marché 



15/16

public avec l'attributaire qu'une fois le délai de "Stand Still" écoulé à compter de l'envoi 
de la lettre de rejet.

   Organisation qui reçoit les demandes de participation : Alès Agglomération

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0006

  Nom officiel : Tribunal Administratif de Nîmes

  Numéro d’enregistrement : 130 001 928 00014

   Adresse postale : 16 Avenue Feuchères CS 88010

  Ville : Nîmes

  Code postal : 30000

     Subdivision pays (NUTS) : Gard ( FRJ12 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-nimes@juradm.fr

  Téléphone : +33 466273700

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Alès Agglomération

  Numéro d’enregistrement : 20006691800182

   Adresse postale : Bâtiment ATOME 2 rue Michelet BP 60249

  Ville : Alès Cedex

  Code postal : 30105

     Subdivision pays (NUTS) : Gard ( FRJ12 )

  Pays : France

  Point de contact : Direction Commande Publique - Ingénierie du Bâtiment - Service Marchés 
Publics

  Adresse électronique : gaelle.saury@alesagglo.fr

  Téléphone : +33466561015

  Profil de l’acheteur : https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/index.jsp

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui reçoit les demandes de participation

Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : f00a7830-e4cb-4a0e-b5fc-5ac630cee8d4 - 01
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  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 17/04/2026 à 11:29

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

17/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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